
ANALYSE DES RISQUES - EATON
A. INFORM ATI ONS GÉNÉRALES - ÉQUIPE EATON

A.1. Équipe Service France Service - PQ

A.2. Responsable EATON des travaux Tessier, Frédéric

A.3. Autres membres de l'équipe EATON

A.4. Présence d'un sous-traitant dans l'équipe EATON ? Non

A.6. SI TUATI ONS D'URGENCES - Contact d'urgence de l'équipe EATON

Lesauvage, Nicolas

Fonction : Responsable secteur AURA
Téléphone : +33 6 82 99 23 60
Email : NicolasLesauvage@Eaton.com

B. INFORM ATIONS GÉNÉRALES - TRAVAUX PRÉVUS

B.1. Numéro de la "Service Request" (SR) Merci de renseigner le numéro de Service 
Request

B.2. Date des travaux

Du 30/11/2023 - 13:00

au 30/11/2023 - 16:00

B.3. Entreprise hébergeant les travaux

CPAM  Brive

B.4. Emplacement de l'entreprise Av Alsace Lorraine
19100 Brive la Gaillarde

B5. Nom et coordonnées du 
représentant du site

Mme Saladin
05 55 21 10 17
veronique.saladin@assurance-maladie.fr

C. DÉTAI LS DES TRAVAUX

C.1. Type de travaux prévus M aintenance préventive

C.2. Type(s)  de produits faisant l'objet des 
travaux

Produit(s) 1ph

D. INSTRUCTI ONS EHS DU SI TE ET EXIGENCES SPÉCIFIQUES

D.1. Demander au représentant du site une présentation des instructions EHS du site et les 
procédures à appliquer en cas d'urgence

Pas d'instructions spécifiques

D.2. Si applicable, lister les exigences en matière d'EHS spécifiques au site d'intervention qui vont 
au-delà des exigences EATON. Préciser si un plan de prévention est en place.

E. ANALYSE ET PRÉVENTION DES RISQUES

RÈGL ES POUR SAUVER DES VIES (L SR)



RÈGL ES POUR SAUVER DES VIES (L SR)
DISPOSITIFS DE PROTECTION : il est interdit de 
retirer, d’altérer ou de contourner les dispositifs de 
sécurité des machines et équipements installés.
TRAVAUX ÉL ECTRIQUES/ARCS ÉL ECTRIQUES : le 
port d'EPI approprié est obligatoire dès l'existance d'un 
risque d'arc électrique ou de choc électrique

Conforme Non conforme Non applicable

E.1. ENVI RONNEM ENT DE TRAVAI L

E.1.1. Risques associés aux surfaces de marche et de travail

E.1.1.1. Allées dégagées de tout obstacle et sèches. Éclairage suffisant. Si des surfaces 
saillantes présentent un r isque de choc à la tête, elles sont bien identifiés et des moyens de 
prévention sont en place (protections collectives ou casquette anti-choc à minima).

Responsable(s) des actions de prévention : Responsable du site

E.1.2. Risques associés aux chutes d'objets et de charges

E.1.2.1. Absence de risque de chutes d'objets ou de charges dans la zone de travail et le 
chemin pour y accéder

Responsable(s) des actions de prévention : Responsable du site

E.1.4. Risques sanitaires

E.1.4.1. L'environnement de travail est propre. Des zones de repos et de commodités sont 
disponibles.

Responsable(s) des actions de prévention : Équipe EATON, Responsable du site

E.2. PRÉPARATI ON AUX SITUATI ONS D'URGENCES

E.2.1. Les chemins d'évacuations sont signalés, libres de tout obstacle et identifiés sur des 
plans. Les membres des équipes d'urgence sont facilement identifiables.

Responsable(s) des actions de prévention : Responsable du site

E.2.2. Un kit de premier  soins est disponible et des extincteurs adaptés sont disponibles à 
proximité de la zone de travail.

Responsable(s) des actions de prévention : Responsable du site

E.3. TRAVAI L ISOL É

E.3.1. Information du client à l'arr ivée et au départ du site

Responsable(s) des actions de prévention : Équipe EATON

E.3.2. Suivi régulier  pendant l'intervention (passage régulier  ou fourniture d'un DATI  = 
Dispositif d'Alerte du Travailleur I solé)

Responsable(s) des actions de prévention : Responsable du site

E.4. SÉCURI TÉ ÉLECTRIQUE

E.4.1. Risques associés aux travaux d'ordre électr ique

E.4.1.1. Habilitation des I ntervenants EATON à minima B1V essai - BR - BC suivant NF 



E.4.1.1. Habilitation des I ntervenants EATON à minima B1V essai - BR - BC suivant NF 
C18-510. 
M inimum 1 intervenant B2V essai - BR - BC (QEW niveau 2 selon le standard EATON)

Responsable(s) des actions de prévention : Équipe EATON

E.4.1.2. Titre d'habilitation et formations de recyclage à jour

Responsable(s) des actions de prévention : Équipe EATON

E.4.1.3. Suivi de la checklist de sécurité électr ique dans l'appli EHS

Responsable(s) des actions de prévention : Équipe EATON

E.4.1.4. Port des EPI  requis

Responsable(s) des actions de prévention : Équipe EATON

E.4.1.5. I solation de l'alimentation des onduleurs et consignation (obligatoire, travail sous 
tension interdit en AC sauf tests et mesures)

Responsable(s) des actions de prévention : Équipe EATON

E.4.1.6. M oyens de réponse aux brûlures thermiques (au minimum un point d'eau) et 
moyens d'extinctions des incendies disponibles à proximité

Responsable(s) des actions de prévention : Responsable du site

E.6. AUTRES RI SQUES

E.9. DÉTAI LS DES NON CONFORM I TÉS, ACTIONS CORRECTI VES ET COM M ENTAI RES

F. ENGAGEM ENT M UTUEL

Le représentant du site confirme avoir  été informé sur la faible probabilité d'une interruption de 
l'alimentation pendant l'intervention.
Les signataires
- reconnaissent avoir pris connaissance de ce document
- certifient, au meilleur de leurs connaissances, l'exactitude des informations renseignées dans 
celui-ci
- s'engagent à s'informer mutuellement de toute situation dangereuse dont ils auraient 
connaissance

Date et heure 30/11/2023 - 13:00

VI SA du responsable/représentant du site

M me Saladin
05 55 21 10 17
veronique.saladin@assurance-maladie.fr

VI SA des membres de l'équipe EATON

Tessier, Frédéric (R) - 




